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RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Commission d’Appel d’Offres (CAO) 

Commission de Concession (CDSP) 

Version actualisée – AVRIL 2026 

 

TEXTES DE RÉFÉRENCE 

• Code de la commande publique  

• Code général des collectivités territoriales  

• Loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 (Sapin II)  

• Loi n°2021-1104 du 22 août 2021 (Climat et Résilience)  

• Ordonnance du 06 novembre 2014/ Décret du 25 mars 2016 

• Code des relations entre le public et l’administration  

• Code pénal  

 

ARTICLE 1 – COMPOSITION DES COMMISSIONS 

1.1 Présidence 

Le Président est le Maire de la Ville. 

1.2 Membres 

La commission est composée de : 

• 5 membres titulaires  

• 5 membres suppléants  

En cas d’absence d’un membre titulaire, il est remplacé par un suppléant. Chaque membre titu-

laire a un suppléant attitré. 

1.3 Voix consultative 

1.3.1   Commission d’Appels d’Offres (CAO) 

Participent avec voix consultative : 

• Agents de la commande publique  

• Agents des directions concernées  
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• Maître d’œuvre chargé du suivi de l'exécution des travaux ou de la prestation, objet de 

la consultation,  

• Assistant à maîtrise d’ouvrage chargé d’accompagner la définition des besoins et l’ana-

lyse des offres. 

 

La convocation vaut désignation de ces membres par le Président de la Commission. 

Par ailleurs, sont systématiquement invités par le Président de la Commission : 

• Le comptable public  

• Le représentant de la DGCCRF  

Ils y participent avec voix consultative et leurs observations éventuelles sont consignées au 

procès-verbal. 

1.3.2 Commission de Délégation de Service Public (CDSP) 

Peuvent participer à la CDSP avec voix consultative : 

- Les agents du service de la commande publique en ce qu'ils sont compétents en matière 

de délégations de service public, 

- Les agents des directions pilotes en raison de leur compétence dans la matière qui fait 

l'objet de la procédure de délégation de service public,  

- Les membres de l'équipe d'assistance à maîtrise d'ouvrage. 

-  

La convocation vaut désignation de ces membres par le Président de la Commission.  

 

Par ailleurs, sont systématiquement invités par le Président de la Commission : 

• Le comptable public 

• Le représentant de la DGCCRF 

Ils y participent avec voix consultative et leurs observations éventuelles sont consignées au 

procès-verbal. 

 

ARTICLE 2 – RÔLE DES COMMISSIONS 

2.1 CAO 

2.1.1 Compétences 

La CAO attribue les marchés au-dessus des seuils européens selon une procédure formalisée, 

sauf en cas d'urgence impérieuse. 

Elle intervient notamment pour : 

• Appels d’offres  

• Procédures avec négociation  

• Dialogues compétitifs  

Elle émet également : 

• Un avis sur les concours et projets  

• Un avis sur les avenants > 5 %  



 

COMPETENCES PROCEDURES CONCERNEES ROLE DE LA CAO 

Procédure formalisée  
Appel d'offres 
Procédure avec négociation  
Dialogue compétitif  

 
Choix de l’attributaire 
 

Sans condition de seuil 
Concours 
Marché de conception-
réalisation 

Avis motivé sur les 
candidatures et les projets 
Les membres élus de la 
CAO font partie du jury. 

Avenant dont le marché relève 
d’une procédure formalisée 
 

Tout projet d'avenant entraînant 
une augmentation du montant 
global de plus de 5 %  

Avis consultatif 

 

 

Les procédures suivantes ne relèvent pas de la compétence de la CAO : 

- Les marchés entrant dans les conditions de l’article R2123-1 et suivants du CCP  

- Les marchés sans publicité ni mise en concurrence (R2122-1 et suivants du CCP) 

- Les marchés relevant des articles L2511-1 à 9, relatifs au quasi régi et à la coopération 

publique. 

 

2.1.2 Compléments 

Développement durable 

La commission intègre dans son analyse : 

• Critères environnementaux  

• Clauses sociales  

• Performance énergétique et carbone  

 

2.2 CDSP 

Conformément à l'article L.1411-5 du CGCT, la Commission de Concession de Services et de 

Délégation de Service Public est compétente pour : 

- Ouvrir les plis contenant les candidatures et procéder à l'inventaire détaillé des pièces 

que contient chacune des candidatures. 

- Dresser la liste des candidats admis à présenter une offre, après examen de leurs garan-

ties professionnelles et financières, de leur respect de l'obligation d'emploi des travail-

leurs handicapés et de leur aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité 

des usagers devant le service public. 

- Ouvrir les plis contenant les offres et procéder à l'inventaire détaillé des pièces que con-

tiennent chacune des offres. 



- Émettre un avis sur les offres. 

 

D'autre part, conformément à l'article L.1411-6 du CGCT, tout projet d'avenant à une 

convention de délégation de service public entraînant une augmentation du montant global 

supérieure à 5% est soumis pour avis à cette commission, préalablement au vote de l'assemblée 

délibérante. 
 

ARTICLE 3 – CONVOCATION 

3.1 Délai 

Les membres sont convoqués par le président au moins cinq jours francs avant la date de la 

séance.  

3.2 Quorum 

Conformément à l’article L1411-5 II du CGCT, le quorum est atteint lorsque plus de la moitié 

des membres ayant voix délibérative sont présents. Si après une première convocation, ce 

quorum n’est pas atteint, la commission est à nouveau convoquée. Elle se réunit alors 

valablement sans condition de quorum. 

3.3 Ordre du jour 

L’ordre du jour sera joint à la convocation. Le président se réserve toutefois la possibilité de 

modifier cet ordre du jour jusqu’à la date de la séance. En l’absence de quorum lors de la 

première convocation, la commission est convoquée une seconde fois sans délai.  

3.4 Convocation des suppléants 

Les suppléants ont uniquement vocation à remplacer temporairement les membres titulaires de 

la commission. Le membre empêché de participer à une réunion doit en référer au service de la 

commande publique dans les plus brefs délais afin de prévoir son remplacement. Le membre 

titulaire absent sera remplacé par le membre suppléant attitré sur la liste énoncée dans la 

délibération en vigueur le jour de la réunion.  

 

3.5 Dématérialisation 

Les documents peuvent être transmis via une plateforme sécurisée. 

 

ARTICLE 4 – DÉROULEMENT DE LA SÉANCE 

4.1 Rédaction d’un Procès-verbal 

Un procès-verbal de réunion est dressé et signé par les membres ayant voix délibérative 

présents. 

Le procès-verbal mentionne : 

• Motifs du choix  

• Critères d’analyse  

• Débats et réserves  

 



4.2 Réunions non publiques 

Les réunions peuvent se tenir : 

• En présentiel  

• En visioconférence (avec garanties d’identification et confidentialité)  

4.3 Non-publicité 

Les réunions ne sont pas publiques. Les candidats au marché ou à la procédure de délégation 

de service public ne peuvent donc pas y assister. 

4.4 Confidentialité 

Les membres respectent une stricte confidentialité. 

Les outils numériques doivent garantir : 

• Intégrité des données  

• Confidentialité  

• Traçabilité  

 

Tout document remis lors de la séance devra être restitué au service de la commande publique. 

 

4.5 Vote 

Vote à main levée à la majorité des suffrages. En cas de partage égal des voix, le Président de 

la commission a voix prépondérante. 

 

ARTICLE 5 – PRÉVENTION DES CONFLITS D’INTÉRÊTS 

Toute personne intéressée à la procédure ne peut siéger en tant que membre de la CAO. 

Chaque membre signe une déclaration attestant : 

• Absence de conflit d’intérêts  

• Engagement à signaler toute situation  

En cas de conflit : 

• Retrait de la séance  

 

ARTICLE 6 – PROBITÉ ET LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 

Les membres respectent les principes : 

• D’impartialité  

• D’intégrité  

• De probité  

Toute tentative d’influence doit être signalée. 

 

 



ARTICLE 7 – FORMATION 

Les membres peuvent bénéficier de formations en commande publique. 

 

ARTICLE 8 – ARCHIVAGE 

Les documents sont archivés conformément à la réglementation. 

Communication possible dans le respect : 

• Du secret des affaires  

• Du droit d’accès aux documents  

 

ARTICLE 9 – MODIFICATION 

Le règlement est modifiable par délibération du Conseil municipal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 

DÉCLARATION DE NON-CONFLIT D’INTÉRÊTS 

 

 
Nom : 

 

Prénom : 

 

Fonction : 

 

Commission : 

 

Affaire concernée : 

 

Je certifie sur l’honneur : 

 

• Ne pas être en situation de conflit d’intérêts  

 

 

 

Fait à : 

 

Le : 

 

 

Signature  

 
 

 


